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Demande d'audience concernant le Tanganyika 

1, Le PRESIDENT informe le Conseil que, conformli
ment au paragraphe 2 de !'article 80 du rllglement 
intlirieur, M. Nayar, plititionnaire du Tanganyika,i..litli 
avisli que sa demande d'audition a lite agrMe et qu'il 
sera informli ultlirieurement de la date ?1 laquelle il 
devra venir ?1 New York. SileConseilest d'accord~ on 
pourrait maintenant faire savoir au plititionnaire'<Jil'il 
devra etre pret ?1 se faire entendre le 12 juillet 1961 
ou vers cette date, 

2. · M. OBEREMKO (Union des Rlipubliques socialistes 
sovilitiques) croit comprendre que le Conseil n'a pas 
encore pris de decision au sujet de la date ?1 laquelle 
la discussion sur le Tanganyika devra commencer. 

3, M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) a compris, 
lui aussi, que la question n'avait pas lite rligllie dlifi
nitivement. 

4, M. EDMONDS (Nouvelle-Zlilande) propose formel
lement que le Conseil decide de ne pas examiner la 
situation au Tanganyika, ni d'entendre de pMitionnaires 
de ce territoire, avant le 12 juillet, date ?1 laquelle le 
reprlisentant du Gouvernement du Tanganyika pourra 
etre prlisent. 

Par 9 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ia 
proposition de Ia Nouvelle-Zelande est adoptee. 

Organisation des travaux (suite) 

5, Le PRESIDENT rappelle qu'?l la session prlicli
dente, le reprlisentant de l'Union sovilitique a proposli 
que le C onseil prlisente ?1 1' Assembllie glinerale un 
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rapport splicial et distinct sur le point 8 de l'ordre du 
jour, ?1 savoir !'accession des territoires sous tutelle 
?ll'autonomie ou ?ll'indlipendance. Le reprlisentantde 
l'Inde a suggerli de suivre la procedure habituelle, 
definie dans la resolution 1369 (XVII) du Conseil, et 
d'ajouter au chapitre pertinent du rapport du Conseil ?1 
1' Assembllie genlirale des resumes des renseigne
ments sur la question, ainsi que les conclusions, 
recommandations et observations du Conseil. 

6. M. ABDEL WAHAB (Republique arabeunie) ditque 
sa dlilligation se prlioccupe moins de la forme du rap
port que du fond de la question, en !'occurrence 
1' amp leur de I a mise en oeuvre et les effets de 1' appli
cation de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
genlirale. Sa delegation ne s'opposera pas ?lla propo
sition de 1 'Union sovilitique, mais elle prlifererait que 
le Conseil examine la question apr~s la discussion de 
fond du point 12 de l'ordre du jour. 

7. M. OBEREMKO (Union des Republiques socialistes 
sovilitiques) explique que la proposition de sa deiega
tion est motivee par le sentiment que la procedure 
adoptlie rt. la dix-septi~me session du Conseil de tutelle 
est maintenant depassee. La resolution 1514 (XV) de 
11 Assemblee generale affecte le fond meme des travaux 
du Conseil de tutelle et le Conseil devrait changer sa 
procedure en consequence. Tout ce que M. Oberemko 
propose pour !'instant, c'est que le Conseil decide de 
presenter un rapport special sur la question rt.l' Assem
blee generale ?1 sa seizi~me session. llpourradecider 
ensuite quels aspects de la question devront y etre 
traites et quene1forme le rapport devra prendre. 

8. M. Oberemko pourrait accepter la proposition du 
representant de la Republique arabe unie si le point 8 
Mait examinli au debut de la session, mais non si son 
examen est renvoye rt. la fin de la session. 

9. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que, de l'avis de sa dlilligation, la meilleure fac;:on de 
presenter le rapport du Conseil sur la question est d'en 
faire une partie du rapport general du C onseil de tutelle 
rt. 1' Assemblee generale. C 'est pourquoi il votera contra 
la proposition du representant de l'URSS. 

10, M. SOLANO LOPEZ (Paraguay) appuie la propo
sition du representant de la Republique arabe unie. 

11. M. RASGOTRA (Inde) fait remarquer que le Con
sen a decide, a. la seance prlicedente, que le point 12 
de l'ordre du jour provisoire (T/1559) deviendrait le 
point 8 de l'ordre du jour definitif. De cette fac;:on, le 
Conseil examinera tout d'abord !'evolution politique 
dans les territoires sous tutelle au titre du point 4. n 
discutera ensuite la question au titre de l'ancien 
point 12, devenu maintenant le point 8; elle ne semble 
done pas risquer d'etre negligee. 

12. Pour ce qui est de la proposition de l'URSS, il ne 
pense pas qu'il soit necessairequeleConseilpresente 
un rapport special sur ses dlibats. Parmi les sept 
territoires sous tutelle mentionnes dans l'ordre du 
jour, quatre-le Ruanda-Urundi,le Samoa-Occidental, 
le Cameroun sous administration britannique, le 
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Tanganyika- accMeront bientot 1\ l'ind~pendance. ll 
n'est done pas question que le Conseil examine !'appli
cation 1\ ces quatre territoires de la r~solution 1514 
(XV) de 1' Assembl~e g~n~rale. 

13. La d~l~gation indienne doute que le Conseil puisse 
parler du Territoire sous tutelle des lles du Pacifique 
dans un rapport sp~cialh. l'Assembl~e g~n6rale, car 
c'est au Conseil de s6curit~ qu'il doit rendre compte 
de ses d6UMrat,ions et de ses observations au sujet de 
ce territoire. 

14. Le rapport sp~cial propos~ contiendrait done les 
observations et les conclusions relatives 1\ deux terri
toires sous tutelle - Nauru et la Nouvelle-Guin6e. ll 
ne semble gu~re ntlcessaire de rMiger 1\ !'intention 
de 1' Assembltle gtlntlrale un rapport sptlcial qui ne 
porterait que sur ces deux territoires. 

15. M. Rasgotra est certain que personne n'a jamais 
dout6 que les dispositions de la Dtlclaration de l'As
sembMe glmllrale seraient appliqulles dans les terri
toires sous tutelle. Si la dlllllgation indienne et d 1autres 
dlllllgations llprouvent de 1 'inquilltude, c 'est surtout 
en ce qui concerne les territoires non autonomes. 

16. Si la suggestion que la dlllllgation indienne a faite 
h. la 1136~me sllance lltait adoptlle, le Conseil ferait 
lltat, dans le chapitre pertinent de son rapport, des 
commentaires et observations prllsentlls par ses 
membres au sujet de la Nouvelle-Guin6e, de Nauru, 
et peut-etre aussi du Ruanda-Urundi, du Samoa
Occidental, du Cameroun et du Tanganyika. Si la 
proposition de l'URSS est mise aux voix, la d6lllgation 
indienne devra s' abstenir. 

17. M. OBEREMKO (Union des Rllpubliques socia
listes sovitltiques) dtlclare que sa proposition repose 
sur 1' idlle que la Dllclaration de 1' Assembllle gllnllrale 
s'applique aux territoires sous tutelle, y compris le 
Territoire sous tutelle des lles du Pacifique sous 
administration des Etats-Unis, aussi bien qu 'aux terri
toires non autonomes et autres possessions coloniales. 
Aucune disposition de la Dllclarationn'exclutceterri
toire sous tutelle et, 1\ son avis, les raisons juri diques 
que l'on invoque pour ne pas l'inclure dans le rapport 
ne sont pas fond6es. Comme la Dllclaration a 6t6 
adoptlle par 1 'Assembl6e g6nllrale, il appartient au 
Conseil de tutelle de prtlsenter un rapportsurla fa9on 
dont elle est appliqulle. 

18. M. RASGOTRA (Inde) souligne qu'il n'a ni dit ni 
laissll entendre que la Dtlclaration ne s'applique pas au 
Territoire sous tutelle des ilea du Pacifique. Cette 
D6claration, comme la Charte, s'applique 6galement 
h. tous les territoires sous tutelle. Mais ce n'est pas de 
cela qu'il s'agit. n s'agit d'une questiondeproc6dure. 
A son avis, le sujet dolt etre trait6 de la mani~re 
habituelle, dans le rapport du Conseil. Le Conseil n'a 
pas 6t6 invit6 1\ pr6senter un rapport spllcial et 
M. Rasgotra ne pense pas qu'il soit nllcessaire en 
1' occurrence de r6diger un rapport spllcial. 

19. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Am6rique) dllclare 
qu'il ne s 16tait pas rendu compte que le repr6sentant 
de 1 'URSS proposait que le Conseil fasse rapport h. 
1'Assembl6e gllnllrale sur 1e Territoire sous tutelle 
des lles du Pacifique. ll avait postl en principe que 
tous 1es rapports sur 1'6volution politique de ce terri
toire doivent etre soumis au Conseil de stlcurit6, 
conform6ment 1\ 11 Article 83 de la Charte et h la pro
c6dure sui vie depuis la cr6ation de 1 'Organisation des 
Nations Unies. Sa d~l6gation est opposlle 6nergique
ment h toute proposition tendant h inclure les rensei
gnements relatifs aux Ties du Pacifique en partie dans 

le rapport du Conseil h l'Assembltle glln~rale et, en 
partie, dans son rapport au Conseil de s~curit~. 

20. n ne soutient pas que la Dllclaration sur l'octroi 
de l'ind6pendance aux pays et aux peuple coloniaux 
ne s'applique pas, en principe, aux Iles du Pacifique. 
La politique des Etats-Unis vise h. faire en sorte que 
ce territoire llvolue aussi rapidement que possible 
vers l 1autonomie ou l'indllpendance, conform~ment 1l 
la Charte, et des mesures imm~diates sont prises 1l 
cette fin. C'est au Conseil de sllcurittl que le Conseil 
de tutelle doit faire rapport sur !'application de la 
Declaration ~ ce territoire sous tutelle et sur les 
mesures prises h ce sujet; faire rapport h tout autre 
organe serait deplace et contraire aux dispositions de 
la Charte. 

21. M. Bingham est enti~rement d'accord avec le 
repr~sentant de 1 'Inde, qui a expliqu~ de fa9on tr~s 
convaincante pourquoi 1'6laboration d'un rapport sp~
cial est inutile. Si la proposition de l'URSS est mise 
aux voix, la d~l~gation des Etats-Unis se verra oblig~e 
de voter contre. 

22. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovilltiques) demande au repr~sentant des Etats
Unis si sa d~l~gation consid~re que la r~solution 1514 
(XV) de 1' Assembl~e g6n6rale est applicable au Terri
toire sous tutelle des lles du Pacifique. 

23. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Am~rique) r~pond 
qu'il n'est pas h. meme de prtlciser !'attitude de son 
gouvernement h. 1'6gard de cette question, qui soul~ve 
certaines questions juridiques et techniques auxquelles 
i1 ne peut r~pondre pour le moment. A proprement 
parler, !'Article 83 de la Charte ne semble conf~rer 
de droit de controle sur le Territoire sous tutelle des 
lles duPacifique qu'auConseilde s6curit~. N~anmoins, 
les objectifs et les principes g~n~raux dHinis dans la 
D~claration sont accept~s par le Gouvernement des 
Etats-Unis en ce qui concerne les lles du Pacifique. 

24. M. KIANG (Chine) fait remarquer que la question 
dont s 'occupe le Conseil n'est pas celle de !'application 
de la D~claration h. un territoire sous tutelle d~ter
minll. Ce dont il s'agit est de d~terminer ce que le 
Conseil dolt faire h. la suite de la r~solution 1514 (XV) 
de 1' Assemb1~e g(m~rale. La proposition dont il est 
saisi dolt etre examin~e pour sa valeur propre. 

25. La d~l~gation chinoise a vot6 pour laDllclaration 
h. l'AsseJ;nbllle g(m~rale, parce qu'elle souscrit aux 
principes qui y sont d~finis. Il appartient au C onseil de 
tutelle de prendre une dtlcision sur la proposition ten
dant rt rendre compte dans un rapport sp~cial de 
!'application de cette rllsolution dans les territoires 
sous tutelle et il doit !'examiner en tenant compte des 
dispositions pertinentes de la Charte et de la longue 
proclldure habituelle du Conseil. Comme l'Assembl€le 
g~nllrale n'a pas demand~ au Conseil de tutelle de 
pr~senter un tel rapport, le Conseil n'est pas tenu de 
le faire. 

26. Le Conseil a toujours formul~ des recommanda
tions pr6cises touchant la r~alisation, dans chaque 
territoire sous tutelle, des objectifs d'autonomie ou 
d'ind~pendance, conform€lment rt la proclldure 6tablie 
par sa r~solution 1369 (XVII). On propose aujourd'hui 
d'abandonner cette proc~dure. 

27. De I' avis de la d~l~gation chinoise, ce qui 1m
porte, c'est la nature et la substance des recomman
dations concernant chacun des territoires sous tutelle, 
plutot que la forme du rapport. Bien entendu, le C onseil 
tiendra compte des dispositions de la r~solution 1514 



1137~me s~ance - 2 juin 1961 9 

(XV) de l'Assembl~e g~n~rale en formulant telle ou 
telle recom~;nandation touchant chacun des territoires 
sous tutelle. 

28, Le vote de la d~l~gation chinoise s'inspirera des 
consid~rations queM. Kiang vient d'exposer. 

29. Le PRESIDENT met aux voix la proposition de 
l'URSS selon laquelle le Conseil de tutelle devrait 
pr(lparer et pr(lsenter ~ l 1 Assembl(le g(ln~rale ~ sa 
seizi~me session un rapport sp~cial sur !'application 
de la D(lclaration sur l'octroi de l'ind(lpendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [r(lsolution 1514 (XV) 
de 1' Assembl(le g(ln~rale]. 

Par 6 voix contre une, avec 6 abstentions, la 
proposition est rejetee. 

30. Le PRESIDENT invite le Conseil ~ se prononcer 
sur la proposition du repr(lsentant de l 'Inde. 

31. M. RASGOTRA (Inde) rappelle sa proposition. La 
question de la r(lalisation des objectifs d'autonomie ou 
d'ind(lpendance par les territoires sous tutelle et les 
dMib~rations du C onseil sur le point 8 de son ordre du 
jour seraient trait~es aussi compll:ltement que possible 
dans un chapitre distinct du rapport. 

La proposition est adoptee. 

Examen de Ia situation dans le Territoire sous tutelle de Ia 
Nouvelle-Guinee: rapport annuel de I'Autorite administrante 
pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 1960 (T /1561, 
T/L.1010) 

[Point 4, g, de l'ordre du jour] 

EXPOSES PRELIMINAIRES 

32. M. HOOD (Australia) pr(lsente le rapport de son 
gouvernement sur !'administration du Territoire de la 
N ouvelle-Guin(le pendant la p~riode all ant du 1er juillet 
1959 au 30 juin 1960 !/, Le Cons ell conviendra, esp~re
t-il, que les renseignements qui y sont fournis, et qui 
seront complM~s pendant le d(lbat, indiquent un progr~s 
r(lel et important des normes et des r(lalisations de 
!'Administration. La cr~ation d'un nouveau Conseil 
l(lgislatif ~ composition (llargie revet une importance 
toute sp(lciale. De grands progr~s ont ~galement ~t~ 
faits dans 1 'organisation de la fonction publique, par la 
crllation de nouveaux d~partements administratifs, 
dans le domaine de 1 'enseignement, dans 1 'amMioration 
des niveaux de vie, ainsi que dans d'autres domaines. 

33. .M. Hood propose que le Pr(lsident invite M. Dudley 
McCarthy, le repr(lsentant sp(lcial, ~prendre place ~ 
la table du Conseil pour faire son expos(). 

34. ll attire !'attention du Conseil sur le fait que le 
repr~sentant sp(lcial est accompagn(l d'un conseiller, 
M, Ephraim Jubilee, qui est membre du C onseill~gis
latif du Territoire de la Nouvelle-Guin~e et est le 
premier autochtone de ce territoire ~ assister ~ une 
session du Conseil de tutelle. 

Sur l'invitation du President, M. McCarthy, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, prend 
place a la table du Conseil. 

35, M. McCARTHY (Repr~sentant sp~cial) indique que 
son expos() comprendra trois parties. Tout d'abord, il 

· Y Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations on the Administration of the Territory of New Guinea 
from 1st July,l959,to 30th June,l960(Canberra,A.j.Arthur,Common
wealth Government Printer). Communique aux membres du Conse!l de 
tutelle par le Secretaire general sous la cote T /1561. 

d~crira certains aspects du pays et de la population 
que le Conseil risque de mal connaftre; gr~ce ~ ces 
renseignements, le Conseil se rendra plus ais(lment 
compte de la nature des difficult(ls auxquelles s'est 
heurt~e et se heurte 11 Administration australienne en 
Nouvelle-Guin~e. La deuxi~me partie de son expos~ 
contiendra les renseignements concernant les faits 
survenus en Nouvelle-Guin~e depuis la vingt-sixi~me 
session du Conseil, notamment des d~tails sur les 
questions pour lesquelles les membres du Conseil 
ont t(lmoign(l d'un int~ret particulier lors de cette 
session. La troisil:lme partie comprendra des faits 
et des chiffres compl(ltant ceux qui figurent dans le 
rapport · annuel; le repr~sentant sp~cial se propose 
de communiquer cette troisi~me partie sous forme 
de document plutot que de la lire devant le C onseil Y. 

36, Dans sa description de la partie du Territo ire qui 
se trouve dans l'fle de la Nouvelle-Guin~e, le repr(l
sentant sp~cial ~tudiera le pays d'est en ouest. La 
partie occidentale de la fronti~re, qui s~pare le Terri
toire sous tutelle du Territoire australien du Papua, 
suit plus ou moins sur une certaine distance la vall~e 
de la Waria, dont le cours inf(lrieur arrose des basses 
terres couvertes d'une v~g~tation tropicale ~paisse 
et inextricable et ott r~gne une chaleur ~touffante. 
Parmi les tribus vivant dans la r~gion, on trouve les 
Zia, de constitution robuste et de taille (llev~e, dont 
la vie (ltait autrefois faite de guerres incessantes avec 
leurs voisins, de magie et de sorcellerie. Tis ont 
maintenant abandonn(l un grand nombre de leurs an
ciennes coutumes et vivent eil paix avec les tribus 
voisines, menant une vie stable et prosp~re. En amont 
de la riv~re, vi vent les Biawaria, peuple guerrier qui, 
bien que plus petit que les peuples de la cote, est plus 
actif et plus ~veill~. Sur le cours sup~rieur de la 
Waria et de ses affluents, vivent les Bubu et les Ono. 
Leurs v~llages, entour(ls de palissades et de pi~ges 
~ hommes, sont situ(ls sur des cretes et des ~perons 
rocheux, souvent dans des endroits particuli~rement 
escarp(ls afin d1empecher toute attaque par surp~ise. 

37. Peu avant la seconde guerre mondiale, le repr~
sentant sp(lcial, avec un autre fonctionnaire et accom
pagn(l d'une patrouille, fut un des premiers ~p(ln(ltrer 
dans le pays Biwa, en partant de ce qui (ltait le terri
toire sous mandat de la Nouvelle-Guin(le. Apr~s plu
sieurs journ(les d'ascension ~travers des chafnes de 
montagnes escarp(les, hautes d'environ 2 000 m~tres, 
ils arriv~rent ~ des forets ott la v(lg(ltation et le sol 
(ltaient d(ltremp~s, pourris et couverts de mousse. A 
environ 3 500 m~tres, ils trouv~rent que les forets 
couvertes de mousse faisaient place ~ une v(lg(ltation 
alpine rabougrie. Apr~s avoir atteint la crete, ils 
suivirent une piste qui les cqnduisit, par une pente de 
plusieurs kilom~tres, ~ une large vall~e de hautes 
terres ott ils trouv~rent des groupes de buttes aban
donn(les par leurs habitants, qui s'(ltaient (lchapp(ls 
dans les taillis. La patrouille, apr~s avoir dispos(l 
bien en vue des cadeaux consistant en sel et en 
haches, campa pendant plusieurs jours ~ proximit~ 
de l'un des hameaux dilsert(ls entour(ls de palissades. 
Au d(lbut, les Biwa firent preuve de quelque hostilit(l; 
h l'aube, leurs guerriers s'approchaient du hameau, 
profitant de la brume, et criblaient les palissades de 
leurs fl~ches. Par la suite, certains commenc~rent 
peu h peu h s 1 approcher tr~s prudemment et ~ prendre 
les cadeaux. Ayant ainsi ~tabli de bonnes relations 
avec les Biwa, la patrouille s'enfon~a dans la vall~e, 
on elle traversa d'autres hameaux dont les abords 
()talent prot~g(ls par des pi~ges h hommes. En d~pit 

Y D!str!bue ulterieurement sous la cote T /1567. 
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de 1 'hostilit~ initiale de la population, la patrouille 
parvint h ~tablir de bonnes relations avec elle et, 
selon la tradition de !'Administration en Nouvelle
Guin~e, pas un seul coup de feu ne fut tir~. Des pa
trouilles de ce genre n'ont cessll de sillonner la 
Nouvelle-Guinlle. Devant leurs mllthodes amicales, 
1 'hostilitll a disparu peu h peu et les autochtones, qui 
jusqu'alors avaient vllcu littllralement comme h l'age 
de pierre, ont pu bllnllficier des avantages de la 
civilisation. 

38. Au nord et lll'ouest du pays Biwa vit la tribu des 
Kukukuku, qui compte environ 40 000 membres. Pen
dant de nombreuses annlles, cette tribu sauvage de 
maraudeurs et de tueurs semi-nomades a semll la 
terreur; ses guerriers, partis du centre de 1 •ne, pous
saient des pointes jusqu 'h la cote mllridionale du 
Papua, armlls d'arcs et de fl~ches et de massues de 
pierre. lls ne connaissaient que !'agriculture itinll
rante et leur seul outil lltait un baton taillll en pointe 
avec lequel ils retournaient le sol. Les premiers con
tacts avec cette tribu n 'ont lltll lltablis qu 'au dllbut des 
annlles 1930-1940. En 1933, les frtlres Leahy et J. L. 
Taylor, fonctionnaire adjoint de district, ont explorllla 
vall~e de la Wahgih l'ouest dumont Hagen, y dllcou
vrant des centaines de milliers d'indig1'mes dont on ne 
savait rien jusque-lh. Ils vivaient comme ils le font 
encore, non dans des villages, mais par petits groupes 
familiaux, lltablis dans des collines qu'ils cultivaient. 
Parmi les tribus vivant h l'ouest et au nord-ouest du 
mont Hagen, l'armement se composait de pieux, de 
haches de pierre, d'arcs et de fl~ches et de boucliers. 
Leur mllthode de combat lltait la bataille ranglle, 11 em
buscade et le pillage des habitations la nuit. La sorcel
lerie lltait tr~s pratiqulle parmi eux. 

39. La rllgion qui s'lltend l'l l'ouest dumont Hagen, 
jusqu'l'l la fronti~re de la Nouvelle-Guinlle nllerlan
daise, a lltll explorlle par Taylor de mars 1938 h juin 
1939. Son voyage l'a conduit, l'l travers des gorges 
escarplles et tr~s dangereuses on il n'avam;ait que 
lentement, jusqu'l'l une rllgion de marllcages. Immll
diatement l'l 1' est de la fronti~re de IaN ouvelle-Guinlle 
neerlandaise ,il decouvrit la tribu des Telefomin,groupe 
d'environ huit clans qui s'lltaient assocills pourmieux 
se dllfendre. Ils lltaient en lltat de guerre perplltuelle 
avec les Feramin, mais, comme les deux tribus avaient 
en permanence des llclaireurs et des groupes de dll
fense sur la frontibre, la partie centrale de leur terri
toire, aux villages bien entretenus situlls au milieu de 
prairies, n'avait lltll que peu touchlle par les guerres. 
C es populations lltaient cannibales et commettaient sur 
leurs ennemis des atrocitlls effroyables. lls allaient 
au combat armlls d'arcs et de fl~ches et faisaient du 
feu en frappant deux pierres l'une contre l'autre. Ils 
n'avaient pas de gouvernement; c'lltaient les chefs de 
familles qui exergaient le pouvoir et se faisaient oMir 
des jeunes guerriers. Les querelles qui ne pouvaient 
etre rllgMes h 1 'amiable trouvaient leur solution dans 
laguerre. 

40. Taylor et son groupe, br\ilant les {)tapes, s'en
foncl:lrent dans le territoire des Mianmin on, en dll
cembre 1938, ils furent attaqulls parune bande de 50 h 
100 guerriers, probablement parce qu'ils venaient du 
territoire de la tribu des Eliptomin, que les Mianmin 
considllraient comme leurs ennemis hllrllditaires. 

41. D'aprtls Taylor, les autochtones n'lltaient pas 
forcllment hostiles lors d'une premil:lre rencontre avec 
un Europllen, mais ils l\taient toujours dangereux s'ils 
lltaient entrlls en contact avec un Europllen qui avait 
craint de choquer leurs susceptibilitlls et s'ils en 

avaient dMuit que l'homme avait eu peur d'eux. Tis 
n'attaquaient pas nllcessairement parce qu'on leur 
avait causll du tort, mais parce qu'ils considllraient 
tous les lltrarigers comme des personnes h combattre 
et dlltrousser. 

42. Protllglls par leur pays sauvage et d'acc~s diffi
cile, les Mianmin se livrent encore de temps en temps 
h des actes de violence. En mai 1960, un groupe de 
Mianmin a fait un raid sur une colonie isollle, y tuant 
tous les hommes. Le prllsident du tribunal chargll de 
juger les pillards, qui avait lltll impressionnll par leurs 
qualitlls, a demand{) que la peine de mort que la loi 
exigeait qu'il pronongat, et dont il savaitqu'elle serait 
commulle en une peine beaucoup plus lllgl:lre, ffit com
mulle en une peine qui servirait des fins pacifiques 
et plus llclairlles et llveillerait les qualitlls remar
quables de ces autochtones. C 'est lh, naturellement, la 
procMure habituelle dans des affaires de ce genre 
portlles devant des tribunaux du Territoire sous tutelle. 
La peine a lltll commulle en trois ans de prison. Il y a 
quelques semaines seulement, le reprllsentant spllcial 
a rendu visite aux prisonniers dans l'lltabllssement 
de correction de Wewak, dans le district du Sepik; ils 
lltaient propres, se portaient h. merveille et lltaient en 
train d'apprendre des mlltiers assez difficiles. Ils 
bllnllficieront me me d 'une remise de peine et, quand ils 
rentreront chez eux, ils seront porteurs d'un impor
tant message de civilisation. 

43. Avec les habitants de la valllle du Sepik, on est, 
une fois encore, en prllsence d'une tribu diffllrente. 
Jusqu'll. une llpoque rllcente, c'lltait des chasseurs de 
tetes dont la vie lltait faite de sorcellerie et de craintes 
superstitieuses. 

44. Le reprllsentant spllcial poursuit en dllcrivant le 
relief accidentll des grandes nes situlles au large de la 
cote, telles que la Nouvelle-Bretagne, etles coutumes 
primitives qui caractllrisaient autrefois leurs habi
tants. Les autochtones les plus llvolulls de laNouvelle
Bretagne, et en fait de tout le Territoire, sont les 
Tolar, qui habitent la pllninsule de la Gazelle. lls ont 
abandonnll leurs sauvages coutumes ancestrales et 
prospbrent dans le nouvel ordre llconomique; ils 
apprennent ll. cultiver le riche sol volcanique de la 
rllgion et, au cours des derni~res ann~es, ils ont fait 
du cacao une culture marchande. lei comme ailleurs 
dans le Territoire, l'un des probll:lmes est que, en 
vertu du rllgime foncier traditionnel, divers particu
liers ont souvent des droits sur un seul et meme lop in 
de terre; il est done difficile de dllterminer quel est le 
proprilltaire, ce qui servirait ll. am€lliorer la produc
tion. Les Tolar semblent ne pas avoir eu de gouverne
ment au sens moderne du terme, le pouvoir ~tant 
exercll par des socillt~s secrl:ltes et par des chefs qui, 
bien que n'lltant pas lllus ou hllrllditaires, ont llt€l 
acceptlls comme tels en reconnaissance des pouvoirs 
exceptionnels, voire magiques, qu'ils prlltendaient 
a voir. n semble que les Tolai"aient quitt~, h une llpoque 
relativement r€lcente, la Nouvelle- Irlande et aient rll
duit ll. l'esclavage les premiers habitants de la pllnin
sule de la Gazelle, les Baihings, ou les aient repousslls 
vers l'int€lrieur. L'administration allemande a misun 
terme ll. l'asservissement des Baihings par les Tolai'. 
Les Baihings lltaient extremement primitifs, vivant 
dans des hameaux isollls dont chacun Hait indllpendant. 
Ils ignoraient la notion de proprillt~ individuelle, la 
terre {ltant posslldlle par la tribu ou par une fraction 
de la tribu. D~s le d{lbut de 11 Administration austra
lienne, on a accordll une attention particuli~re h. 
l'amlllioration des conditions de vie· des Baihings, en 
les encourageant h se grouper en communaut€ls plus 
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importantes oil les patrou1lles mMicales, le progr~s 
politique et !'assistance de l'Administration et des 
missions les atteindraient plus facilement. 

45. Le reprllsentant spllcial lit ensuite des passages 
tirlls d'une description de l'activit(l des patrouilles, 
r€ldiglle rllcemment par M. J. P. Sinclair, fonction
naire adjoint de district et 1 'un des jeunes explora
teurs les ·plus en vue de la pllriode d'apr~s guerre. 
D'apr~s ce texte, les patrouilles ~ pied effectulles 
syst€lmatiquement ont permis de placer sous controle 
la quasi-totalit€l du Territoire. A l'llpoque oil.l'Aus
tralie a accept€! la mission d'administrer le Terri
toire, l'intllrieur lltait presque complMement inconnu. 
La t~che des premiers chefs de patrouille lltait d' autant 
plus difficile que la population lltait compos€le de 
centaines de petits groupes, hostiles les uns aux autres 
et parlant des langues diff€lrentes, plutot que de tribus 
au sens anthropologique du terme. L'hostilit(l entre ces 
groupes avait pour effet de les confiner dans leur 
propre r€lgion et de les tenir dans 1 'ignorance compl~te 
de ce qui existait au dehors. 

46. D~s le d(lbut, 1' Administration australienne a 
poursuivi une politique de p€ln€ltration pacifique de 
nouvelles rllgions. De grands progr~s ont H€l r€lalislls 
par les patrouilles d'exploration et de consolidation 
des r€lsultats entre les deux guerres mondiales. Vers 
1935, les parachutages ont commenc(l ~ remplacer la 
mllthode lente et difficile de progression par €ltapes, 
pour laquelle on utilisait un petit nombre de porteurs 
transportant jusqu'~ l'€ltape s.uivante Ies vivres de la 
patrouille pour une journ€le de marche et l'un revenait 
ensuite en arri~re pour transporter un autre charge
ment. Depuis la seconde guerre mondiale, on a beau
coup recouru ~ la mHhode des levlls a€lriens avant 1' en
vole de patrouilles dans de nouvelles r€lgions,.ce qui a 
permis d'utiliser les patrouilles avec plus d'efficacitll. 

47. Au d€lbut, les patrouilles se consacraient surtout~ 
l'exploration, mais, plus tard, en p€ln€ltrant dans de 
nouvelles r€lgions, elles se sont employlles ~ €ltablir 
des postes et des pistes d'atterrissage au milieu des 
zones fortement peupllles. Elles passent ensuite aux 
regions avoisinantes, etablissant des contacts avec 
la population et dressant des cartes du terrain. On 
n'essaie pas, tout d'abord, de mettre fin aux luttes 
tribales, sauf dans le voisinage imm(ldiat des nouveaux 
postes, mais, peu ~ peu, les populations cessent de 
se battre et commencent ~ faire appel aux postes 
pour qu'ils r~glent leurs querelles. Les r(lgions sou
mises ~ un controle effectif sont divislles, aux fins de 
1' Administration, en districts qui, ~ leur tour, sont 
divislls en sous-districts plac€ls chacun sous la direc
tion d 'un fonctionnaire adjoint de district. Dans chaque 
sous-district, la population est divislle en sons
divisions de recensement, selon les diff(lrences de 
culture et de langue, et l'on organise l'envoi r€lgulier 
de patrouilles qui couvrent, ~ chaque tourn€le, la totalitll 
d'une sous-division. Des fonctionnaires des divers 
services de 1' Administration effectuent r(lguli~rement 
des patrouilles dans les rllgions plac€les sous control e. 
Certaines des activites les plus importantes des pa
trouilles sont celles des fonctionnaires du D(lparte
ment de !'agriculture, dont la principale pr€loccupation 
est d' aider les populations ~ amMiorer leurs mHhodes 
traditionnelles d'agriculture de subsistance et, a oil 
les conditions le permettent, de les encourager ~ 
pratiquer des cultures marchandes. 

48. Un fait nouveau survenu depuis peu est I' exploita
tion des gisements miniers alluviaux par les autoch
tones, qui sont disposlls ~ exploiter des terrains qui 

seraient peu rentables pour le mineur europllen, dont 
les frais sont plus importants et le niveau de vie plus 
(llev(l. Des patrouilles d'agents auxiliaires aident les 
mineurs autochtones ~ amMiorer leurs mllthodes. 

49. Ce sont des assistants mlldicaux, accompagnant 
souvent des patrouilles du Dllpartement des affaires 
indig~nes, qui effectuent la plupart des tournlles mMi
cales. lls transportent un assortiment de m(ldicaments 
et de rem~des et traitent gratuitement tous ceux qui 
en ont besoin. Des €lquipes mMicales de spllcialistes 
se rendent dans certaines zones ~ des fins de re
cherches et proc~dent ~ des enqu~tes sur des maladies 
telles que la tuberculose et le paludisme. 

50. Dans les zones controllles, c'est le chef de pa
trouille qui s 1acquitte du travail administratif courant. 
De tels fonctionnaires sont nomm€ls dans tous les 
centres et postes de patrouilles du Territoire et 1 '€ltroit 
contact qu'ils maintiennent avec lapopulationexplique 
le succ~s de l'Australie dans l'administrationdupays. 
Les fonctions du chef de patrouille comprennent 
!'assistance aux autochtones enmati~red'administra
tion locale de socilltlls coopllratives et de commerce. 
Ce fonctionnaire fait €lgalement fonction de magistrat, 
pour !'application des Native Regulations et des Native 
Administration Regulations, qui sont des ensembles 
de r~gles simples applicables seulement aux autoch
tones et tenant compte des coutumes et des croyances 
des autochtones, dans les cas oil ces derni~res ne sont 
pas trop incompatibles avec les conceptions civilislles 
du droit. De plus, il incombe au· chef de patrouille de 
tenir ~ jour les archives de recensement des villages, 
qui sont indispensables pour toute planification ~ long 
terme. Les tournlles rllguli~res dans les zones con
trollles sont tr~s diff(lrentes des tournlles dans les 
zones incontr61€les. Les populations font montre de 
dispositions amicales. L'emploi du troc n'est pas 
nllcessaire, car elles connaissent la valeur de l'argent 
et l'acceptent tr~s volontiers en llchange de nourri
ture ou pour un travail donnll. L 'un des premiers 
devoirs d'un chef de patrouille lorsque, aucours d'une 
tournlle rllguli~re, il entre dans un village est de 
s'informer des naissances et des morts rllcentes et 
de mettre ~ jour le registre d1€ltat civil. Ensuite, les 
hommes valides du village acquittent 1 'impot du gou
vernement, qui est au maximum de 2 livres par an et 
n'est payll que par ceux qui peuvent le faire; les 
malades, les vieillards, les femmes et les enfants en 
lltant exempt€ls, comme le sont les populations des 
sous-districts incontrollls et plus isollls. 

51. 11 ressort de l'exposll de M. Sinclair que les 
rapports entre les chefs de patrouille et les autoch
tones des rllgions controllles sont tr~s amicaux et que 
les populations coop~ rent avec ces fonctionnaires dans 
11 exercice de leurs fonctions. L 1 Administration es
p~re, grace au syst~me des patrouilles ~ pied rllgu
li~res, parvenir d'ici quelques ann(les ~placer sous 
son autoritll effective les derni~res zones encore in
controllles du Territoire. 

52. Avant de terminer la premi~re partie de son 
exposll pr€lliminaire, le reprllsentant spllcial tient ~ 
prllciser que si, dans sa description de certaines popu
lations du Territoire, il a utilisll de propos dllliMr(J 
le pass(J, c'est, ou bien parce que la plupart des pra
tiques dont il a parl(J ont (Jt{l abandonnlles, ou bien 
parce qu'il n'a pas voulupara:ltrecritiquerlesautoch
tones, qui r(Jagissent bien aux efforts que !'Adminis
tration d(lploie dans leur int€lret et qui profitent de plus 
en plus des chances qui leur sont offertes d'lllargir 
ainsi leur horizon. Le succ~s des efforts de l'Australie 
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dans le Territoire dllpend de la coopllration des popu
lations. Les progr~s rllalislls actuellement, gdce aux 
efforts communs de 11 Administration et de la popula
tion, sont plus rapides que tout ce qu'on auralt jug() 
possible 11 y a seulement quelques annlles. 

53. n est un autre point sur lequel M. McCarthy tient 
h insister: ce sont les dllvastations provoqulles en 
Nouvelle-Guin6e par la seconde guerra mondiale, qui 
a effac6 presque toutes les traces des progr~s mat6-
riels r6alislls jusqu'alors et a causllla mortde beau
coup, sinon de la plupart, des fonctionnaires austra
liens qui 6taient les plus proches des autochtones. La 
guerre a produit sur les N6o-Guin6ens, qui avaient h 
peine commencll h se rendre compte que leurs an
ciennes coutumes se transformaient et qui n'avaient 
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pas !'instruction ou l'expllrience nllcessaires pour la 
rlladaptation h opllrer, une sllrie de chocs llconomiques, 
sociaux et psychologiques qui ont eu pour consllquence 
d'acclllllrer le processus d'llvolution. Enfin, le fait 
qu'environ 15 000 Australians ont lltll tulls ou blesslls au 
Papua et en Nouvelle-Guinlle pendant laguerre et que 
de nombreux mUliers d1autres ont vllcu et travaillll 
avec les autochtones h cette llpoque, a contribull h 
1 'llveil d 'un nouveau sentiment h 1' llgard de la Nouvelle
Guinlle chez les Australiens. lls sont prets, et non sans 
fiertll, h continuer h administrer le Territoire jusqu 'au 
moment ott les Nllo-Guinllens pourront les remplacer 
en tant que nation moderne, capable de diriger elle
meme tous les secteurs de ses affaires. 

La sllance est levlle h 13 h 10. 
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